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Cette formation accompagne les établissements de santé dans la maitrise des coûts et la sécurisation des pratiques 

liées à la gestion des transports sanitaires, notamment dans le cadre de l’art.80.  

Conçue selon une approche progressive et opérationnelle, cette formation alterne apports réglementaires, analyses de 

situations concrètes et cas pratiques issus du terrain. 

 

 

 

 

Objectifs de la formation  
A l’issue de la formation, les participants seront capables de :   

• Déterminer l’établissement payeur/ prescripteur des transports sanitaires 
conformément à la réglementation 

• Identifier et appliquer les règles de facturation des suppléments tarifaires (TDE, TSE, 
ST2…) 

• Contrôler la conformité des factures des transporteurs au regard de la réglementation 
 

Contenu pédagogique 
• Cadre réglementaire et impacts financiers (art. 80) 

• Maitrise des suppléments tarifaires 

• Contrôle des factures transporteurs 

• Analyse des processus existants, de la commande à la facturation 

• Identification des bonnes pratiques adaptées à l’établissement 
 

Méthodes pédagogiques  
• Alternance de méthodes expositive, interrogative et active 

• Apports réglementaires 

• Etudes de cas  

• Diagnostic organisationnel 
 

Modalités d’évaluation  
• Bilan de positionnement en début de formation 

• Evaluation des acquis sous forme de quiz  

• Mise en situation et cas pratiques corrigés 

• Evaluation de la qualité de la formation (immédiatement en fin de formation et 3 mois 
après la formation) 

• Questionnaire de suivi à 3 mois : mesure de l’application des acquis en situation de 
travail 

 

Modalités pratiques 
• Formation dans votre établissement de santé 

• Attestation de formation et certificat de réalisation délivrés en fin de formation  

Fiabiliser et optimiser la gestion financière des transports 
sanitaires en établissement de santé  

MAJ : 29/04/2026 

4h de formation  

Personnel 
administratif et 

financier en 
établissement de 

santé 
 

Référent handicap 

Claire THOINON 
claire.thoinon@ 

santemobilite.com 

Entre 1 250 € et 2 250€ 
Prix HT / établissement 

Max 5 personnes 

Pour toute demande d’information ou de devis, contactez-nous : contact@santemobilite.com 
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